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5 Propension à la mobilité temporaire

Le chapitre précédent a révélé que près de 40% 
des jeunes hommes suisses ont connu une expé-
rience de mobilité temporaire à but éducatif, pro-
fessionnel ou culturel. Plus précisément, ils sont 
25% à avoir réalisé un séjour court (une à trois 
semaines) et 14% un séjour long (plus de trois se-
maines). De surcroît, ils sont 30% à prévoir un sé-
jour long dans un horizon temporel de trois ans.

Cependant, les mobilités ne sont pas réparties 
de manière uniforme parmi les jeunes. Certains 
facteurs favorisent, limitent voire empêchent 
leur réalisation. Ce chapitre s’intéresse à la sélec-
tivité des mobilités temporaires. Il propose une 
analyse détaillée des séjours longs déjà effectués 
et mentionne les principaux résultats concernant 
les séjours courts et ceux qui en sont au stade 
de projet. Ce focus s’explique par leur durée (les 
expériences de plus de trois semaines sont sus-
ceptibles d’avoir davantage de significations et 
d’impacts) et par leur caractère plus concret que 
les intentions.

Les facteurs explicatifs sont potentiellement 
nombreux et de plusieurs ordres (Tableau 5.1). 
Comme discuté au chapitre 2, ces facteurs sont 
tout d’abord regroupés sous le concept de par-
cours de vie qui permet de replacer un événe-
ment – en l’occurrence une expérience de mo-
bilité temporaire – dans la biographie des indi-
vidus et de tenir compte des différentes sphères 
de leur vie (l’éducation, le travail, la famille, etc.). 

Lucas Haldimann, Marieke Heers et Patrick Rérat

En résumé
 – Les mobilités temporaires sont un phé-

nomène sélectif. Les plus grandes diffé-
rences concernent les expériences lon-
gues, puis les séjours envisagés mais 
moins les séjours courts.

 – Les jeunes issus d’un milieu socio-écono-
mique favorisé sont plus mobiles que les 
autres.

 – Les jeunes en études sont davantage mo-
biles que ceux qui ont opté pour un ap-
prentissage.

 – Les expériences de mobilité favorisent de 
nouveaux séjours.

 – Des dimensions psychologiques – et en 
particulier liées à la flexibilité – facilitent 
la réalisation de mobilités temporaires.

5.1 Introduction

Qui sont les jeunes qui entreprennent des mo-
bilités temporaires? Quel est le profil de ceux 
qui ne sont pas mobiles? Quels sont les facteurs 
qui expliquent les différences dans la propen-
sion des jeunes à effectuer un séjour dans une 
autre région linguistique ou à l’étranger? Ob-
serve-t-on des différences entre les expériences 
réalisées et celles qui sont envisagées?
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Trois trajectoires rassemblent des facteurs sus-
ceptibles d’expliquer la propension à la mobilité.

La trajectoire socio-familiale renvoie au milieu 
socio-économique dont est issu un jeune et à la 
constellation familiale qui le caractérise (type de 
ménage, entourage). La trajectoire éducative et 
professionnelle correspond au niveau d’éduca-
tion et au statut sur le marché du travail. Quant 
à la trajectoire de mobilité, elle est constituée 
des expériences des jeunes comme de leurs pa-
rents (en termes de déménagements ou de mo-
bilité temporaire) et du lieu d’habitation actuel 
(région linguistique et type de commune selon 
le degré d’urbanisation).

Cette approche par le parcours de vie est com-
plétée par des variables de nature psycholo-
gique mesurant la flexibilité, l’estime de soi et 
la capacité à agir. Ce type de variable n’est pas 
souvent pris en compte dans l’analyse des mo-
bilités. Nous posons toutefois l’hypothèse que 
partir sans les parents, se détacher de son cadre 
de vie, s’immerger dans une autre culture pour-
raient également dépendre de certaines dimen-
sions psychologiques.

L’analyse a été menée par l’intermédiaire de ré-
gressions logistiques multinomiales, l’une sur le 
passé (séjours longs, séjours courts, non-mobi-
lité), l’autre sur les projets (séjours longs, hésita-

Facteurs pouvant influencer la propension à la mobilité temporaire

Dimensions Indicateurs

Trajectoire socio-familiale Classe sociale Niveau d’éducation des parents

Situation financière pendant l’enfance

Constellation familiale Âge

Vivre sans les parents

Être en couple

Divorce des parents

Famille à l’étranger

Trajectoire éducative  
et professionnelle

Statut professionnel Emploi et formation actuels 

Niveau d’éducation Études achevées ou en cours

Nombre de langues parlées

Trajectoire de mobilité Histoire migratoire 
et résidentielle

Lieu de naissance (des jeunes et de leurs 
parents)

Nombre de pays étrangers visités

Déménagements

Expérience temporaire de mobilité (des 
jeunes et de leurs parents)

Contexte résidentiel Région linguistique

Type de commune

Variables d’ordre 
psychologique

Dimensions psychologiques Flexibilité

Estime de soi

Capacité à agir

Tableau 5.1 : Facteurs pouvant influencer la propension à la mobilité temporaire
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tion, non-mobilité). Cette méthode mesure l’asso-
ciation entre la survenue d’un événement (la va-
riable dépendante, soit une expérience de mobi-
lité temporaire) et les facteurs susceptibles de l’in-
fluencer (les variables indépendantes, soit les trois 
trajectoires et les dimensions psychologiques). Il 
est donc possible de savoir si une variable réduit 
ou augmente la probabilité d’être mobile. La mé-
thode présente l’intérêt de pouvoir tenir compte 
simultanément de l’ensemble des variables expli-
catives et ainsi de mesurer l’effet propre de cha-
cune d’entre elles, toutes choses égales par ail-
leurs. Lorsque certaines variables sont susceptibles 
d’avoir des interactions spécifiques, le modèle a 
été ajusté afin d’en tenir compte29.

Cet effet est exprimé en termes de rapport de 
probabilité. S’il est égal à 1, il n’existe pas de 
différence entre les deux modalités quant à leur 
effet sur la propension à la mobilité. S’il est su-
périeur à 1, la modalité augmente la propension 
à la mobilité par rapport à la modalité de réfé-
rence. S’il est inférieur à 1, la modalité baisse la 
propension à la mobilité30. 

Les résultats sont présentés en plusieurs sec-
tions et graphiques pour des questions de lisi-
bilité. Toutes les variables potentiellement expli-
catives sont néanmoins simultanément prises en 
compte à chaque étape. Il est donc important 
de considérer ces résultats comme un ensemble 
cohérent, et non pas comme des facteurs indé-

29  À titre d’illustration, la méthode intègre le fait que le ni-
veau d’éducation des parents a une influence sur la pro-
babilité des jeunes de fréquenter l’université, deux va-
riables qui elles-mêmes ont un impact sur les mobilités 
temporaires.

30  Plus le résultat est éloigné de 1, plus l’impact de la va-
riable est important. Il est donc possible de déterminer 
une hiérarchie entre les différents effets. En revanche, il 
n’est pas possible de définir un ordre de grandeur pour 
cet effet (il ne s’agit pas de probabilités simples). Ainsi, 
un rapport de probabilité de 2 ne signifie pas que la va-
riable étudiée double la probabilité d’être mobile.

pendants les uns des autres. L’Encadré 5.1 pré-
cise les clés de lecture des graphiques.

En fin de chapitre, une comparaison selon 
le genre est proposée. Comme le nombre 
d’hommes ayant répondu au questionnaire est 
près de vingt fois supérieur à celui des femmes, 
il n’est pas possible de les combiner sans autre 
dans les modèles. Des analyses spécifiques ont 
donc été menées, en pondérant la population 
d’hommes de manière à avoir une taille iden-
tique à l’échantillon de femmes.

Les résultats sont illustrés sous forme de 
rapport de probabilité. La lecture des gra-
phiques passe par trois étapes :

Pour chaque variable, une modalité est dé-
finie comme référence et sert de point de 
comparaison. Elle prend la valeur de 1 et elle 
est indiquée par un point noir. 

Les autres modalités de la variable sont com-
parées à cette modalité de référence. Leur 
rapport de probabilité montre si elles aug-
mentent la propension à la mobilité (rapport 
supérieur à 1), la restreignent (rapport infé-
rieur à 1) ou exercent un effet similaire (rap-
port égal à 1).

Les rapports de probabilité sont présentés 
avec leurs marges d’erreur. Il existe ainsi une 
probabilité de 95% que la valeur se situe 
à l’intérieur des marges (soit entre les deux 
traits noirs partant du point bleu). Si cet in-
tervalle croise la ligne de référence (1), le ré-
sultat n’est pas statistiquement significatif.

Encadré 5.1 : Comment lire les graphiques?
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L’analyse peut présenter certaines limites. Pre-
mièrement, la méthode révèle l’existence d’un 
lien entre deux phénomènes, mais ne per-
met pas de conclure à une relation de causa-
lité. Celle-ci doit être interprétée notamment 
en termes de mécanisme. Ensuite, un décalage 
temporel peut exister entre une expérience de 
mobilité et une variable (le fait d’être en couple, 
d’entrer sur le marché du travail par exemple). 
Cela sera rappelé le cas échéant pour les séjours 
réalisés, mais ce problème ne se pose que très 
peu pour les intentions. Finalement, les diffé-
rents types de séjour n’ont pas forcément les 
mêmes impacts ni le même potentiel de valori-
sation sur le marché du travail. C’est le cas no-
tamment des séjours chez la famille. Ces der-
niers ont toutefois été conservés car leur exclu-
sion ne modifiait pas le modèle général.

5.2 Séjours longs réalisés

Dans cette première analyse, les personnes non 
mobiles (N=20 426) sont comparées aux jeunes 
ayant réalisé au moins une expérience de mobi-
lité. Nous détaillons les résultats quant aux sé-
jours longs (N=4964). Étant donné le nombre 
élevé de variables explicatives testées, l’ana-
lyse est présentée en plusieurs étapes et orga-
nisée selon les différentes trajectoires. Chaque 
résultat renvoie toutefois à un modèle général 
et désigne l’effet d’une variable toutes choses 
égales par ailleurs. Après avoir analysé les sé-
jours longs, quelques indications sont données 
quant aux séjours courts (N=8964)31. Les projets 
de séjour sont abordés dans un autre modèle 
qui fait l’objet de la section suivante.

31  Afin d’utiliser cette méthode, il est nécessaire d’exclure 
les personnes n’ayant pas répondu à toutes les ques-
tions relatives aux variables du Tableau 5.1 . La popula-
tion prise en compte se monte à 34 354 individus.

5.2.1 Trajectoire socio-familiale
Les premières analyses portent sur l’impact du 
milieu socio-économique, ou de la classe so-
ciale, dont sont issus les jeunes adultes. Cette 
dimension est mesurée par l’intermédiaire de 
deux variables. La première est le niveau d’édu-
cation atteint par les deux parents (en cas de 
différence entre le père et la mère, le niveau le 
plus élevé est retenu) : l’école obligatoire, l’ap-
prentissage, la maturité (gymnasiale, profes-
sionnelle, etc.) et l’éducation tertiaire (écoles 
professionnelles supérieures ; hautes écoles uni-
versitaires, spécialisées ou pédagogiques). La se-
conde donne une indication de la situation fi-
nancière pendant l’enfance telle que jugée par 
les personnes interrogées (modeste ou bonne). 

Le milieu socio-économique a un impact clair 
sur les expériences de mobilité temporaire (Fi-
gure 5.1). La probabilité d’avoir effectué un sé-
jour durant au minimum trois semaines évolue 
de façon positive lorsque les parents ont pour-
suivi leur formation après la scolarité obligatoire. 
Le fait que l’un des parents possède un titre 
tertiaire a une influence significativement supé-
rieure que dans le cas de parents ayant accom-
pli l’école obligatoire. De même, les jeunes qui 
ont connu une bonne situation financière durant 
leur enfance sont plus mobiles que les autres.

Le lien entre classe sociale et mobilité tempo-
raire s’explique bien entendu par un effet de re-
venu. Les parents au capital économique supé-
rieur sont en effet plus à même de soutenir fi-
nancièrement un séjour de leurs enfants. Tou-
tefois, la situation financière pendant l’enfance 
semble jouer un rôle moins prononcé que le ni-
veau d’éducation toutes choses égales par ail-
leurs. Cela peut s’expliquer par la nature de la 
variable (appréciation subjective, modalités peu 
précises, etc.), mais aussi par l’importance d’un 
autre facteur, le capital culturel. Les parents 
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avec une formation supérieure sont peut-être 
davantage sensibilisés aux bénéfices de la mo-
bilité temporaire pour l’avenir de leurs enfants.

Le second volet de la trajectoire socio-familiale 
renvoie aux différentes constellations familiales 
qui pourraient influencer les expériences de mo-
bilité (Figure 5.2). En plus de l’âge sont pris en 
compte le fait de vivre sans les parents, d’être 
en couple, d’avoir des parents séparés ou des 
membres de la famille résidant à l’étranger. Ces 
éléments intègrent en partie l’entourage des 
jeunes, soit un ensemble de personnes pouvant 
influencer leurs décisions et aspirations.

L’âge est un facteur discriminant : pour chaque 
année supplémentaire, la probabilité d’avoir 
réalisé un séjour long augmente (Figure 5.2). 
Comme l’âge moyen des répondants est de 
19 ans, une partie d’entre eux n’ont pas en-

core eu l’opportunité de séjourner à l’étranger 
ou dans une autre région linguistique de Suisse.

Il n’existe que peu de liens entre les situations 
personnelles et les expériences de mobilité 
temporaire. Le divorce ou la séparation des pa-
rents réduit la probabilité des jeunes d’avoir été 
mobiles (peut-être pour des questions de res-
sources financières, de temps à partager entre 
les deux parents, etc.) alors que le fait de vivre 
seul l’augmente légèrement. En revanche, être 
en couple n’est pas significativement lié au fait 
d’avoir été mobile. Ces variables concernent 
toutefois le moment de l’enquête et non ce-
lui du séjour. Être en couple, ainsi que nous le 
constaterons, n’est pas sans impact sur les sé-
jours envisagés.

Finalement, avoir un ou plusieurs membres de la 
famille vivant à l’étranger (sans que l’on sache si 
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Figure 5.1 : Influence du milieu socio-économique sur la propension à avoir effectué un séjour long* (N = 34 354)

*  Les modèles de régression logistique ont été effectués sur la base des individus ayant répondu à toutes les questions prises 
en compte dans le modèle. Le nombre total de personnes incluses dans l’analyse est de 34 354. Les coefficients suivants 
servent d’évaluation au modèle : Pseudo R2 = Cox et Snell : 0.245, Nagelkerke : 0.289.

Influence du milieu socio-économique sur la propension à avoir effectué 
un séjour long
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cette domiciliation est temporaire ou pérenne) 
favorise la mobilité. Plusieurs facteurs explica-
tifs peuvent être avancés : opportunités de vi-
site, possibilité de bénéficier d’un logement, de 
conseils et d’informations, effet d’imitation 
et d’encouragement par rapport aux frères et 
sœurs, etc. L’effet n’est néanmoins pas significa-
tif dans le cas de membres de la famille éloignée.

5.2.2 Trajectoire éducative 
et professionnelle

La deuxième trajectoire a tout d’abord trait au 
niveau d’éducation. Celui-ci est défini comme le 
type de formation en cours pour les jeunes qui 
poursuivent des études ou comme le plus haut 
niveau atteint pour les autres. Comme pour 
les parents, il s’agit de l’école obligatoire, de 
l’éducation secondaire professionnelle (appren-
tissages et écoles professionnelles), de l’édu-
cation secondaire générale (maturités profes-

sionnelles, spécialisées ou gymnasiales), ainsi 
que de l’éducation tertiaire (hautes écoles uni-
versitaires, spécialisées ou pédagogiques). En-
suite est pris en compte le statut profession-
nel. Une distinction est opérée entre les jeunes 
selon qu’ils sont en emploi, suivent une for-
mation, combinent emploi et formation (c’est 
le cas des apprentissages principalement), ne 
se trouvent ni en formation ni en emploi (chô-
mage, phase de transition, etc.). Finalement est 
inclus le nombre de langues dans lesquelles les 
répondants estiment avoir des compétences 
orales bonnes à excellentes.

Pour ce qui est du niveau d’éducation (Fi-
gure 5.3), les jeunes ayant suivi un apprentis-
sage sont les moins mobiles (y compris par rap-
port à la catégorie de référence qui regroupe 
ceux qui ont achevé leur scolarité obligatoire). 
À l’inverse, les participants qui ont opté pour 
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Figure 5.2 : Influence de la constellation familiale sur la propension à avoir effectué un séjour long (N = 34 354)

Influence de la constellation familiale sur la propension à avoir effectué 
un séjour long
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Figure 5.3 : Influence de la trajectoire éducative et professionnelle sur la propension à avoir effectué un séjour long 
(N = 34 354)

Influence de la trajectoire éducative et professionnelle sur la propension 
à avoir effectué un séjour long
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Figure 5.4 : Influence du nombre de langues parlées sur la propension à avoir effectué un séjour long (N = 34 354)
Note : L’échelle a été doublée par rapport aux autres graphiques de ce chapitre.

Influence du nombre de langues parlées sur la propension à avoir effectué un 
séjour long
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des études de type maturité ou de niveau ter-
tiaire sont clairement plus mobiles, sans que ces 
deux catégories ne se distinguent entre elles32. 

32  Étant donné la jeunesse de la population, seule une mino-
rité a commencé des études tertiaires (N = 2020). Par ail-
leurs, la quasi-totalité (97%) des jeunes au lycée ou dans 
des écoles similaires (éducation secondaire générale) sou-
haitent poursuivre leurs études à un niveau tertiaire.

Les différences liées au statut professionnel sont 
moins prononcées, mais elles confirment les ten-
dances observées pour le niveau d’éducation. Les 
moins mobiles sont les personnes qui ont un em-
ploi et celles qui suivent une formation en ayant 
un emploi (essentiellement des apprentis). Les 
autres catégories sont plus mobiles: c’est le cas 
des étudiants et des jeunes en phase de transition.
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Figure 5.5 : Influence de l’histoire migratoire et résidentielle sur la propension à avoir effectué un séjour long (N = 34 354)
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Une analyse approfondie montre que la mobi-
lité dépend plus fortement de l’éducation des 
parents (et de leur dotation en capital culturel 
et économique) que du cursus de formation des 
jeunes. Cela peut aussi être dû à la jeunesse des 
personnes interrogées, encore dépendantes de 
leurs parents.

Le nombre de langues parlées a un impact très 
fort sur la propension à avoir réalisé un séjour 
long (Figure 5.4). La relation de causalité n’est 
cependant pas univoque. D’une part, s’expri-
mer dans plusieurs idiomes facilite les mobilités 
dans d’autres contextes linguistiques. D’autre 
part, de tels séjours contribuent à l’apprentis-
sage des langues et à leur maîtrise33.

L’analyse de la propension à la mobilité tem-
poraire en regard de la trajectoire éducative et 
professionnelle révèle qu’une distinction impor-
tante s’opère entre les jeunes qui s’orientent 
vers la formation professionnelle et l’appren-
tissage et ceux qui s’engagent pour des études 
de type maturité ou de niveau tertiaire. Plusieurs 
facteurs peuvent être mis en avant : le temps à 
disposition, l’existence d’opportunités et la va-
lorisation de la mobilité.

Premièrement, les jeunes en apprentissage ont 
moins de temps à disposition que les étudiants (à 
l’exception de ceux qui travaillent régulièrement 
à côté de leurs études). Alors qu’ils doivent être 
présents au travail et bénéficient d’un nombre 
limité de semaines de vacances (quatre à six gé-
néralement), les étudiants peuvent profiter en 
particulier de la pause estivale avant de com-
mencer l’université ou de la période entre deux 
années académiques (environ trois mois selon 
les périodes d’examen).

33  Il était important de l’intégrer dans l’analyse notamment 
pour permettre les comparaisons avec les séjours envisagés 
pour lesquels le problème de temporalité ne se pose pas.

Deuxièmement, les opportunités de réaliser un 
séjour de longue durée semblent plus limitées 
dans les filières d’apprentissage que dans la voie 
académique. L’éducation supérieure est en ef-
fet un moteur majeur de la mobilité à l’échelle 
mondiale comme en Suisse par l’intermédiaire 
de programmes d’échanges, d’accords entre 
hautes écoles, de cours dispensés en anglais 
dans un nombre croissant de pays, etc.

Finalement, alors que la mobilité implique l’ab-
sence de l’apprenti de son lieu de travail – pou-
vant poser problème à l’employeur –, elle pour-
rait être davantage valorisée dans le cursus d’un 
étudiant. Elle constitue parfois une condition de 
la formation (dans le domaine des langues et 
des littératures par exemple). Une expérience 
de mobilité pourrait également être davantage 
valorisée pour les diplômés de l’éducation supé-
rieure (ex. maîtrise des langues) et faciliter leur 
intégration sur le marché du travail. L’analyse 
des motivations et des freins au chapitre 6 per-
mettra d’affiner ces interprétations.

5.2.3 Trajectoire de mobilité
Cette dernière trajectoire prend en considéra-
tion différentes expériences de mobilité. Elle re-
place le séjour effectué dans le parcours de vie 
des jeunes (naissance en Suisse, en Europe ou 
ailleurs ; nombre de pays visités ; distance du dé-
ménagement le plus long) et s’intéresse au vécu 
des parents (naissance en Suisse ou à l’étranger ; 
expérience de mobilité à l’étranger dans le but 
d’étudier et/ou de travailler). L’idée sous-jacente 
à l’analyse de ces variables est qu’une histoire 
familiale marquée par des expériences de mo-
bilité est susceptible d’en amener d’autres. Il 
existerait ainsi une socialisation à la mobilité. 
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Le contexte résidentiel est également intégré 
dans le modèle par l’intermédiaire de la région 
linguistique et le degré d’urbanité de la com-
mune de domicile34.

La propension à avoir réalisé un séjour long est in-
fluencée de manière variable par les expériences 
migratoires (Figure 5.5). Les jeunes dont le lieu de 
naissance se situe dans un pays extra-européen 
ou dont l’un des parents est né à l’étranger sont 
moins mobiles que dans le cas de personnes nées 
en Suisse toutes choses égales par ailleurs. Ceci 
peut s’expliquer par la diversité des histoires mi-
gratoires en termes de distance et de facilité de 
voyage (c’est ce que tend à montrer l’absence 
de différence entre personnes nées en Suisse ou 
en Europe), de degré de choix (migrations liées 
au travail, au regroupement familial versus à des 
raisons politiques), un statut socio-économique 
inférieur (qui ne serait pas totalement capté par 
les variables étudiées en début de chapitre), etc.

34  La typologie des communes élaborée par l’Office fédé-
ral de la statistique (2000) a été adaptée en quatre ca-
tégories.

Une autre interprétation est que le lieu de nais-
sance ne constitue pas un indicateur suffisam-
ment précis. La période de vie hors de Suisse a 
pu être très brève et, dans ce cas, l’autre pays 
n’a pas le statut d’espace fondateur (Gotman, 
1999), dans le sens d’un ensemble de lieux de 
la mémoire vivante, de l’enfance et de l’adoles-
cence, de la familiarité et de la socialisation ré-
sidentielles. Cela expliquerait le fait que le type 
de déménagement effectué a quant à lui un im-
pact sur la propension à la mobilité temporaire. 
Avoir déménagé dans sa jeunesse joue un rôle 
croissant selon la distance impliquée. Les plus 
mobiles sont ceux qui ont migré entre pays, 
suivis par ceux qui ont changé de canton puis 
par ceux qui ont déménagé sur de courtes dis-
tances. On pourrait ainsi voir dans ce résultat 
une forme d’apprentissage à la mobilité. À l’in-
verse, avoir grandi et passé sa jeunesse dans la 
même région réduit la propension à être mobile 
en raison d’un ancrage local plus fort. Ce résul-
tat est conforté par le lien entre le nombre de 
pays que les jeunes ont visités et leur propension 
à la mobilité temporaire (Figure 5.6). Avoir des 
expériences préalables dans d’autres contextes, 
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Figure 5.6 : Influence du nombre de pays étrangers visités sur la propension à avoir effectué un séjour long (N = 34 354)
Note : L’échelle a été doublée par rapport aux autres graphiques de ce chapitre.
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y compris pour des périodes courtes et accom-
pagnés des parents, rend les jeunes plus enclins 
à effectuer un séjour de manière autonome.

Le rôle des parents a déjà été souligné lorsque 
le milieu socio-économique a été abordé (voir 
le sous-chapitre 5.2.1). On retrouve cette in-
fluence avec l’expérience de mobilité des pa-
rents : si l’un d’entre eux a étudié ou travaillé à 
l’étranger, le jeune a lui-même une plus grande 
probabilité d’avoir une expérience de mobilité. 
Ces parents auraient davantage conscience des 
bénéfices de la mobilité et auraient encouragé 
leurs enfants dans ce sens. On peut y voir une 
reproduction de la mobilité (comme le montre 

également l’influence d’avoir un membre de 
la famille proche se trouvant à l’étranger). En 
regard de l’ensemble des variables, la socia-
lisation à la mobilité n’apparaît toutefois pas 
comme étant automatique, mais elle dépend 
des formes de mobilité spatiale.

Les différences selon le type de commune (Fi-
gure 5.7) sont quasi inexistantes quand bien 
même il existe une propension à la mobilité lé-
gèrement supérieure pour les habitants des pe-
tites villes et des centres régionaux que pour les 
résidents des communes rurales.
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Figure 5.7 : Influence du contexte résidentiel sur la propension à avoir effectué un séjour long (N = 34 354)
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Les analyses du chapitre 4 avaient mis le doigt 
sur des disparités entre régions linguistiques. Le 
modèle confirme la plus forte mobilité des fran-
cophones. Cette différence n’est ainsi pas due 
uniquement à un effet de structure (une plus 
grande proportion de jeunes optant pour le ly-
cée ou le gymnase puis les hautes écoles par 
exemple). Le modèle montre néanmoins que, 
toutes choses égales par ailleurs, il n’y a pas de 
différences statistiquement significatives entre 
Alémaniques et Tessinois.

Comment expliquer cette appétence supé-
rieure à la mobilité des Romands par rapport 
à leurs homologues alémaniques? Plusieurs 
hypothèses peuvent être émises. La taille des 
deux aires linguistiques tout d’abord. L’alle-
mand étant la langue la plus parlée en Suisse, il 
pourrait y avoir une incitation plus forte à l’ap-
prendre en immersion chez les Romands que 
dans la situation inverse. Ensuite, il est généra-
lement admis que le niveau atteint à la fin de la 
scolarité obligatoire ou du secondaire II est su-
périeur pour les germanophones concernant le 
français que pour les Romands concernant l’al-
lemand35. Une moins bonne maîtrise pourrait 
inciter à réaliser un séjour linguistique. 

La question de la taille de la région n’est pas ap-
plicable pour les italophones bien qu’ils consti-
tuent une minorité bien plus petite que les 
francophones. Ici, l’âge semble avoir un effet 
déterminant. Étant donné le système scolaire 
en vigueur, les Tessinois terminent le lycée en 
moyenne à 19 ans, soit plus tardivement que 
la majorité des cantons du reste de la Suisse 

35  Ceci est confirmé par nos propres données : 32% des 
germanophones indiquent pouvoir s’exprimer aisément 
dans une conversation normale en français contre 24% 
des francophones en allemand.

(18 ans)36. Ils auraient ainsi eu moins de temps 
pour être mobiles. Qui plus est, nombre d’entre 
eux devront déménager (principalement vers 
les villes alémaniques et romandes) pour suivre 
une formation de niveau académique. Comme 
nous le constaterons dans le prochain chapitre, 
il existe un effet de rattrapage, les italophones 
affichant un fort taux de projets de mobilité.

5.2.4 Dimensions psychologiques
Le modèle inclut trois variables d’ordre psycho-
logique : la flexibilité, la capacité à agir et l’es-
time de soi (voir le chapitre 2 pour une défini-
tion et une discussion). Ces dimensions sont sus-
ceptibles de renforcer ou de réduire l’attrait pour 
les jeunes d’un séjour en dehors de leur région 
linguistique au-delà des caractéristiques et des 
événements intégrés dans le parcours de vie.

L’indice de flexibilité influence clairement la pro-
pension à la mobilité (Figure 5.8). Un jeune qui 
apparaît comme plus flexible a une plus grande 
probabilité d’avoir été mobile. On ne peut ex-
clure une double causalité (être mobile apprend 
à être flexible) mais il est intéressant de relever 
des différences quant aux motifs des séjours : la 
flexibilité est particulièrement importante dans 
le cas des séjours sac-à-dos et l’est moins pour 
des séjours davantage encadrés (séjours liés à 
une formation ou à visée linguistique).

L’estime de soi n’influence pas de manière signi-
ficative la propension à avoir réalisé une mobili-
té temporaire. En d’autres termes, une personne 
possédant une haute estime de soi n’est pas 
plus mobile qu’une autre, toutes choses égales 

36  À l’exception des cantons de Bâle-Ville, Bâle-Campagne 
et Argovie en Suisse alémanique et des cantons de Ge-
nève, Fribourg et du Valais en Suisse romande, où les 
étudiants obtiennent en général leur maturité à 19 ans.
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par ailleurs. Cette absence de relation pourrait 
être mise en parallèle avec le caractère variable 
dans le temps de l’estime de soi telle que per-
çue par un jeune.

Un lien existe en ce qui concerne la capacité à 
agir, soit l’impression de maîtriser sa destinée. 
Il est toutefois très faible, ce qui pourrait s’ex-
pliquer par le fait que la mobilité temporaire 
peut être entreprise en groupe ou dans le cadre 
de différents programmes. De plus, l’essor des 
technologies de la communication permet de 
rester en contact presque permanent avec les 
proches, rendant l’éloignement moins difficile. 
Ainsi, la mobilité ne rendrait pas nécessaire de 
disposer d’une grande capacité d’action.

5.2.5 Comparaison avec les séjours 
courts

Les analyses précédentes se sont focalisées sur 
les séjours longs. Le modèle précise également 
les spécificités des jeunes qui ont réalisé un sé-
jour d’une à trois semaines en comparaison de 
la population non mobile.

Le milieu socio-économique dans lequel ont gran-
di les jeunes reste un facteur important, mais uni-

quement à travers le niveau d’éducation des pa-
rents. Le rapport entre ce dernier et la propension 
des jeunes à être mobiles est toutefois plus faible 
que dans le cas des séjours longs. La situation fi-
nancière pendant l’enfance n’a quant à elle pas 
un effet significatif pour les séjours de courte du-
rée (contrairement aux expériences plus longues). 
Les séjours courts sont donc globalement moins 
sélectifs en fonction de la classe sociale.

La constellation familiale – type de ménage, sta-
tut marital des jeunes et de leurs parents, pré-
sence de membres de la famille à l’étranger – n’in-
fluence pas l’inclination pour des séjours d’une 
à trois semaines. La mobilité de courte durée est 
ainsi plus indépendante du contexte familial. 
Elle est également répartie de manière plus ho-
mogène selon l’âge des répondants. Les séjours 
courts apparaissent comme plus faciles à entre-
prendre (dans le cadre scolaire par exemple). Qui 
plus est, ils diminuent légèrement avec l’âge, car 
ils sont remplacés par des séjours longs37.

37  Rappelons que dans la construction de la variable, c’est 
la durée la plus conséquente qui prime. Un jeune qui a 
effectué un séjour court et un séjour long sera compta-
bilisé dans la modalité «séjour long».
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Figure 5.8 : Influence de dimensions psychologiques sur la propension à avoir effectué un séjour long (N = 34 354)
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L’effet du niveau d’éducation des jeunes est ren-
forcé par rapport aux séjours longs. La probabi-
lité d’avoir réalisé un séjour court est ainsi supé-
rieure pour les jeunes qui étudient dans un lycée 
(ou un établissement équivalent) ou une haute 
école. Ce type de formation offre ainsi davan-
tage d’opportunités de courte durée pendant le 
cursus. Au contraire, le statut professionnel n’est 
que faiblement lié à la propension aux séjours 
courts. Ce résultat indique que le temps à dis-
position – qui joue un rôle important pour les sé-
jours longs – n’est pas ici un facteur discriminant.

Les résultats concernant la trajectoire de mobi-
lité sont semblables aux séjours longs. Il n’y a 
toutefois plus de différences significatives entre 
les types de commune de résidence et selon le 
lieu de naissance. Les francophones demeurent 

les plus mobiles ; ils sont suivis des germano-
phones qui se distinguent cette fois des italo-
phones dans leur propension à la mobilité tem-
poraire.

Finalement, les trois dimensions psychologiques 
– la flexibilité, l’estime de soi et la capacité à 
agir – se caractérisent par un lien positif, mais 
qui reste très faible.

Dans l’ensemble, les séjours courts sont moins 
sélectifs que les séjours longs. De nombreuses 
différences sont moins prononcées voire non si-
gnificatives. Même si certaines variables font ex-
ception (la formation achevée ou en cours, l’es-
time de soi), il n’en demeure pas moins qu’une 
telle mobilité semble plus aisée à réaliser (en 
termes de coûts, de temps à disposition, d’op-
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Figure 5.9 : Influence de la constellation familiale sur la propension à envisager un séjour long* (N = 34 144)

*  Le nombre total de personnes incluses dans cette deuxième régression logistique est de N = 34 144. Les coefficients  
suivants servent d’évaluation au modèle : Pseudo R2 = Cox et Snell : 0.151, Nagelkerke : 0.172

Influence de la constellation familiale sur la propension à envisager un séjour long
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portunités, etc.) et plus équitablement répartie 
au sein des jeunes adultes.

5.3 Séjours longs envisagés

Les intentions en matière de séjours longs ont 
été abordées afin de tenir compte du fait que 
de nombreuses formes de mobilité temporaire 
n’ont pas encore eu lieu étant donné l’âge des 
répondants. Un deuxième modèle (également 
sous la forme d’une régression logistique multi-
nomiale) a confronté les jeunes qui ont un pro-
jet de mobilité plus ou moins précis dans les 
trois prochaines années, ceux qui ne savent pas 
et ceux qui prévoient de ne pas être mobiles. 
L’analyse se focalise ici sur la première catégo-

rie. Les projets sont considérés comme un in-
dicateur de l’intérêt des jeunes à devenir mo-
biles quand bien même différents facteurs sont 
susceptibles de modifier les intentions décla-
rées (en matière de mobilité, mais aussi, bien 
que dans une mesure certainement moindre, 
de non-mobilité).

En termes de milieu socio-économique, plus le 
niveau d’éducation des parents est haut, plus la 
propension à envisager une mobilité temporaire 
est grande. Les rapports de probabilité sont tou-
tefois moins élevés que pour les séjours longs 
déjà réalisés. La situation financière de la famille 
pendant l’enfance n’a quant à elle pas d’impact. 
Ces résultats peuvent s’expliquer par un déca-
lage temporel et par le caractère encore hypo-
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Figure 5.10 : Influence de la trajectoire de mobilité sur la propension à envisager un séjour long (N = 34 206) 
Pseudo R2 = Cox et Snell : 0.141, Nagelkerke : 0.16
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thétique et flou du projet et des contraintes fi-
nancières qui lui sont associées.

Deux variables relatives à la constellation fa-
miliale (Figure 5.9) influencent la propension 
à la mobilité. Avoir un membre de la famille 
– proche comme éloignée – à l’étranger favorise 
l’existence de projet à l’inverse du fait d’être en 
couple (ce qui n’était pas le cas pour les séjours 
réalisés). L’autonomie résidentielle n’a pas d’ef-
fet de même que le divorce des parents (alors 
que celui-ci était significatif pour les projets ré-
alisés).

L’âge réduit les aspirations à effectuer un séjour 
long dans une autre région linguistique ou à 
l’étranger. Avec l’avancement dans le parcours 
de vie, une proportion croissante de jeunes a été 
en mesure de réaliser une expérience de mobili-
té. Ils sont également de plus en plus nombreux 
à être confrontés à des contraintes et à des obli-
gations sur les plans familial et professionnel.

Alors que le statut sur le marché du travail n’a 
pas d’influence, le niveau de formation des 
jeunes apparaît comme un critère de poids pour 
les mobilités envisagées. À l’instar des expé-
riences passées, les jeunes qui étudient (ou qui 
ont obtenu un titre) à un niveau gymnasial ou 
dans une haute école sont plus avides de mo-
bilité que leurs homologues qui ont terminé la 
scolarité obligatoire ou qui ont opté pour l’ap-
prentissage. Les aspirations sont plus fréquentes 
pour les étudiants en filière gymnasiale qui, ar-
rivant en fin de cursus, peuvent envisager une 
mobilité temporaire avant d’entrer dans une 
haute école.

Comme pour les séjours longs réalisés, les 
jeunes nés en Europe ou en Suisse suivent les 
mêmes tendances alors que les moins mobiles 
sont ceux qui sont nés sur un autre continent. 
En revanche, la distance des déménagements 
n’a pas d’impact ici.

Les séjours longs et courts effectués, qui consti-
tuaient des variables à expliquer dans la section 
précédente, ont ici le statut de variables expli-
catives (Figure 5.10). Les jeunes sont d’autant 
plus susceptibles d’avoir un projet de mobilité 
temporaire qu’ils ont déjà entrepris un tel sé-
jour. Un lien fort existe également avec l’expé-
rience des parents. Ces tendances vont dans le 
sens d’une socialisation à la mobilité ou d’une 
reproduction de celle-ci.

Les intentions de mobilité varient selon les ré-
gions linguistiques, mais de manière différente 
de ce qui a été relevé précédemment. Ici, ce 
sont les italophones qui ressortent comme (po-
tentiellement) les plus mobiles. Rappelons qu’ils 
l’étaient moins que les francophones pour les 
séjours réalisés (et que les germanophones, 
mais uniquement pour les séjours courts). Ceci 
laisse augurer d’un effet de rattrapage dû au 
système éducatif local (les lycéens terminent 
plus tardivement leurs études) et la dotation 
très partielle en termes d’établissements d’édu-
cation supérieure. Aucune différence entre les 
types de commune n’est par ailleurs à relever.

Finalement, d’un point de vue des dimensions 
psychologiques, une plus grande flexibilité aug-
mente la fréquence de nourrir un projet de mo-
bilité. Une telle relation était déjà observée pour 
les séjours réalisés. L’association est positive, 
mais faible pour la capacité à agir et elle est né-
gative pour l’estime de soi.
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Comparaison entre hommes et femmes

D’importantes différences existent entre 
hommes et femmes quant à la mobilité tem-
poraire. Toutes choses égales par ailleurs, les 
femmes de l’échantillon sont plus mobiles que 
les hommes tant pour les séjours courts que 
pour les séjours longs (Figure 5.11). La tendance 
est similaire pour les projets.

Plusieurs facteurs expliquent ces différences de 
genre. En termes d’études, les femmes sont 
plus nombreuses à opter pour des formations 
universitaires pour lesquelles il est pertinent de 
partir à l’étranger (langues, sciences humaines, 
communication, etc.). Ensuite, le service mili-
taire, obligatoire pour les hommes, pourrait di-
minuer leur propension à être mobiles (l’expli-
cation vaut toutefois surtout pour les projets), 
alors que les femmes auraient davantage de 

temps à disposition. L’attrait de la mobilité tem-
poraire pourrait aussi s’expliquer par une ap-
propriation ou une valorisation différente des 
séjours réalisés dans d’autres cultures. Cet as-
pect sera abordé au chapitre suivant qui porte 
sur les motivations et les freins relatifs à la mo-
bilité temporaire.

Finalement, une explication supplémentaire est 
donnée par l’étude de l’Office fédéral de la sta-
tistique (2017b) sur les mobilités étudiantes en 
Suisse. Ces dernières se caractérisent par une 
forte disparité de genre en faveur des femmes 
avant l’âge de 20 ans. Toutefois, un effet de rat-
trapage est observé entre 20 et 24 ans. Au-de-
là de 25 ans, les hommes sont proportionnelle-
ment plus nombreux à être mobiles.

0 1 2.5 31.5 20.5

Hommes (ref.)

Femmes

Rapport de probabilité

Figure 5.11 : Influence du genre sur la propension à avoir effectué un séjour long (N = 3676.24)* 

* Pseudo R2 = Cox et Snell : 0.254, Nagelkerke : 0.292.

Influence du genre sur la propension à avoir effectué un séjour long
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5.4 Synthèse intermédiaire

Les expériences de mobilité temporaire consti-
tuent un phénomène sélectif. Les plus grandes 
disparités concernent les expériences longues, 
puis les séjours envisagés, mais moins les séjours 
courts. Plusieurs facteurs expliquent les propen-
sions variables des jeunes à s’engager dans des 
mobilités temporaires.

Le premier facteur discriminant est le milieu so-
cio-économique dans lequel a grandi un jeune, 
comme le montre l’effet de plusieurs caractéris-
tiques des parents. Une bonne situation finan-
cière pendant l’enfance (capital économique38), 
des parents qui ont un niveau de formation ter-
tiaire (capital culturel) ou qui ont eux-mêmes 
étudié ou travaillé à l’étranger (capital spatial) 
favorisent la mobilité temporaire. En partant de 
l’hypothèse que la mobilité est un atout à va-
loriser sur le marché du travail (indépendance, 
maîtrise des langues, etc.) et donc in fine un ins-
trument de mobilité sociale, ces différences ré-
vèlent une tendance à la reproduction sociale.

Les jeunes les plus mobiles sont ceux qui optent 
pour une maturité ou une formation tertiaire, 
alors que les personnes passant par un appren-
tissage se caractérisent par les valeurs les plus 
basses. Cet écart renvoie à des différences en 
termes de temps à disposition, d’opportunités 
de mobilité offertes par le biais de programmes, 
et du degré de valorisation de la mobilité tant 
du point de vue de la formation que des débou-
chés professionnels.

L’analyse relève également une tendance à la 
reproduction de la mobilité. Une première ex-

38  Le fait qu’un divorce des parents diminue la fréquence 
des séjours longs réalisés pourrait aussi être interprété à 
l’aune des enjeux financiers.

périence de mobilité temporaire est susceptible 
d’apprendre aux jeunes à être mobiles et d’ou-
vrir la voie à d’autres séjours. Les séjours courts, 
plutôt sollicités par les moins âgés, peuvent ain-
si constituer une première étape avant l’éla-
boration d’une mobilité de plus longue du-
rée. La socialisation à la mobilité passe égale-
ment par l’expérience de l’entourage (parents 
ou membres de la famille) de même que le fait 
d’avoir déménagé semble faciliter les premières 
expériences.

La prise en compte de dimensions psycholo-
giques apporte un éclairage supplémentaire 
quant à la sélectivité des mobilités temporaires. 
Toutes choses égales par ailleurs, des dimen-
sions psychologiques expliquent la propension 
variable des jeunes à être mobiles. C’est en par-
ticulier le cas de la flexibilité dont certains jeunes 
font preuve qui peut les orienter vers des séjours 
moins cadrés et demandant une plus grande 
autonomie.

D’autres variables exercent une influence signi-
ficative selon les types de séjours. Être en couple 
affaiblit les intentions de mobilité. Les franco-
phones ont été plus souvent mobiles alors que 
les italophones ont davantage de projets. Fina-
lement, les séjours courts, longs et envisagés 
sont plus fréquents chez les femmes.

Le chapitre suivant approfondit l’analyse en s’in-
téressant aux expériences de séjour dans une 
autre région linguistique ou à l’étranger et aux 
raisons de la mobilité et de la non-mobilité telles 
qu’avancées par les jeunes.


